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SIVOS DE LA VÈGRE 

    Ecole élémentaire de Poillé-sur-Vègre 
2 Rue de la Madeleine—72350 POILLÉ-SUR-VÈGRE 

Tél : 02.43.95.65.16 

Directrice : Mélanie WATHIER Enseignante : Sophie DEBUIRE 
Classe des TPS-PS-MS Classe des GS-CP  
2 TPS — 6 PS—14 MS 6 GS— 10 CP 

ÉCOLES DU SIVOS ET ENSEIGNANTES 

    Ecole maternelle de Fontenay-sur-Vègre 
7 Rue de la Forge—72350 FONTENAY-SUR-VÈGRE 

Tél : 02.43.95.30.56 

Directrice : Magdaléna ESNAULT Enseignante : Joséphine SHARMA 
Classe des CE1—CE2 Classe des CM1— CM2 
9 CE1—12 CE2 16 CM1—9 CM2 

S.I.V.O.S. PRÉSENTATION 

Le SIVOS (Syndicat Intercommunal à VOcation Scolaire) est le regroupement de trois communes : 
Asnières-sur-Vègre, Fontenay-sur-Vègre et Poillé-sur-Vègre. 
Créé en 1983,  sous la forme actuelle depuis 2014 (Retrait de la commune d’Avoise). 
Sur deux sites d’enseignement : 
Fontenay-sur-Vègre : Pôle Maternelle (38 enfants) 
Poillé-sur-Vègre : Pôle Primaire (46 enfants) 
Le SIVOS est compétent en matière de services des écoles : organisation  d’un service de transport, ATSEM 
(Agent Territorial Spécialisé des Ecoles Maternelles) et gestion des frais de fonctionnement du SIVOS. 

    Asnières-sur-Vègre     
 

    Fontenay-sur-Vègre     Poillé-sur-Vègre 



REPRÉSENTANTS DU SIVOS 

PERSONNELS DU SIVOS 

AMICALE DU SIVOS 

PRÉSIDENT : Thierry PAYEN (Adjoint au Maire de Poillé-sur-Vègre) 
VICE-PRÉSIDENTE : Monique LHOPITAL (Maire de Fontenay-sur-Vègre) 
MEMBRES : 
Jean-Louis LEMARIÉ (Maire d’Asnières-sur-Vègre) 
Caroline HASCOET (Conseillère municipale de Fontenay-sur-Vègre) 
Cécile MOLINE (Conseillère municipale d’Asnières-sur-Vègre) 
Marie-Claire LORRE (Adjointe au Maire de Poillé-sur-Vègre) 

Nathalie VEIDIE—ATSEM de la classe des TPS-PS-MS 
Valérie RENOU—ATSEM de la classe des GS 
Emeline FROISSARD—Accompagnatrice de car 
Paméla ROUSSEAU—Secrétaire 

Les membres du bureau : 
Présidente : RENVOISÉ Emilie 
Vice Présidente : VOITIER Charlène 
Secrétaire : BIDAULT Marguerite 
Vice Secrétaire : COUSIN Anaïs 
Trésorière : BIGNON Mélanie 
Vice Trésorière : GABARD Claire 

Contact :  apesivosvegre@gmail.com 

LBN COMMUNAUTÉ : Accueils de loisirs 

LE MERCREDI 
Le mercredi à la journée ou à la demi-journée (avec ou 
sans repas) de 9h à 17h. Un accueil péricentre, est mis en 
place à partir de 7h30 le matin et jusqu'à 18h30 le soir. 

VACANCES 
Les accueils sont ouverts pendant les vacances d'hiver, 
de printemps, d'été (4 semaines en juillet et 2 semaines 
en août) et d'automne. Les inscriptions se font à la 
journée ou à la semaine. UN TRANSPORT EST 
PREVU PAR LBN DE POILLÉ JUSQU’A BRULON 
(sur demande) 

https://www.cc-lbn.fr/ 

Actions à venir : 
Ventes diverses en cours d’année : brioches, 
saucissons, bières, gâteaux… 
Juin 2026 : Kermesse des écoles 

Pour les 11 à 16 ans 



BUDGET 2024 

PROJETS 2025 

PORTAIL FAMILLES 

Dépenses de fonctionnement : 58 364.88€ (Dont : 17% charges courantes (assurances, formations, transports des 
enfants pour les sorties. 74% charges du personnel. 9% subventions APE + Coopérative scolaire et remboursement 
carte de transport) 

Recettes de fonctionnement : 54 711.11€ (Dont 85% participations des communes) 
Dépenses d’investissement : 0.00€ 
Recettes d’investissement : 1 285.39€ (Report d’excédent d’investissement et remboursement TVA sur achats des 

tablettes) 

VOUS DEVEZ DÉSORMAIS RÉSERVER (INSCRIRE) VOTRE/VOS ENFANTS POUR LE 
RESTAURANT SCOLAIRE DE POILLÉ ET LA GARDERIE VIA VOTRE ESPACE SUR 

LE PORTAIL FAMILLES 

Le Portail Familles est un service en ligne personnalisé et sécurisé qui permet d'effectuer les 
démarches suivantes : 

Gérer les informations de votre compte. 
S'inscrire et réserver aux différentes activités des différents services (LBN, mairie de Poillé...). 

RÉALISÉ EN 2024 : 

Remboursement des cartes 
de transports pour 1350€ 

ATSEM 
Formation 
secouriste 

Piscine de Loué = 1080€ 
16/04/24—Fontenay/Noyen = 100€ 
30/01/24—Fontenay/Loué = 130€ 

Subvention APE = 120€ 
Subvention coopérative 
scolaire = 900€ 

Prise en charge des repas = 0.55€/Repas 
Prise en charge garderie = 1€/jour 

Remboursement des cartes de transport et financement des transports pour sorties solaires 

Financement du transport pour sorties scolaires : 
28/06/24—Fontenay/Ste Suzanne = 460€ 
06/06/24—Poillé/Fontenay = 130€ 
06/06/24—Poillé/Loué = 230€ 



SIVOS DE LA VÈGRE 
Mairie de Poillé -72350 POILLÉ-SUR-VÈGRE 

Tél : 02.43.95.43.06 - NOUVELLE ADRESSE MAIL : sivosvegre@poillesurvegre.fr 
HORAIRES D’OUVERTURE DU SECRÉTARIAT : le mardi de 14h à 17h 

A compter de Septembre 2025 : 

Repas maternelle : 2.97€ 

Repas primaire : 3.07€ 

Garderie : 

Matin : 7h30 — 8h30 = 1.50€ 

Soir : 16h50 — 18h30 = 2.00€ 

Matin et soir = 3.00€ 

TRANSPORT 

TARIFS CANTINE & GARDERIE DE POILLÉ 

MOT DU PRÉSIDENT 

TRANSPORTS DU MATIN
 

8H20 : Départ d’Asnières 

8H30 : Départ de Fontenay sur-Vègre
 
8H40 : Départ de Poillé 

TRANSPORTS DU SOIR 

16H40 : Départ de Fontenay 

16H50 : Départ de Poillé 

17H00 : Départ de Fontenay 

Coût de la carte de transport : 90€/an 
(Prise en charge par le SIVOS  à hauteur de 45€) 

En ce début d’année 2026, je tenais à vous présenter mes meilleurs vœux de santé, de bonheur et 
de réussite. 

Je souhaitais saluer l’engagement des équipes enseignantes et périscolaires, dont le travail au 
quotidien contribue à offrir aux enfants un cadre d’apprentissage de qualité. 

Cependant, depuis le début de l’année scolaire, certains éléments perturbent le bon fonctionnement 
des écoles. Avec le corps enseignant, les municipalités, l’éducation nationale, les parents,  et le 
SIVOS, nous travaillons ensemble pour améliorer la situation. 

Je comprends l’inquiétude des familles, mais je vous assure que nous prenons ces problèmes avec 
le plus grand sérieux. 

Je reste pleinement mobilisé et attentif à l’évolution de la situation, le dialogue avec l’ensemble 
des acteurs se poursuivra afin de garantir un environnement scolaire serein et propice à 
l’épanouissement des élèves. 

Cordialement. Thierry PAYEN, 
Président du SIVOS 
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